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Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boussinesq 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 janvier 2014 et jusqu'au 21 février 2014 inclus, la Rue Boussinesq est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 5 JAN, 2014 
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Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T58 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Ernest Michel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de mise en 
conformité du réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue Ernest Michel, dans sa 
partie comprise entre le Passage Biquet et la Rue Enclos Fermaud sur trois places de 
stationnement au droit du numéro 21, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du Génie Urbain 

Sewice Voirie 

k ê t é  n 131436 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France TELECOM 

Du 1368 au 1388 avenue du Pont Trinquat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Télécom est un opérateur déclaré auprès de I'ARCEP 
concernant son activité d'opérateur de réseau de communications électroniques ouvert au 
public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date 1711 01201 3, par laquelle le maître d'ouvrage France Télécom 
Unité d'lntervention Languedoc Roussillon-707, dont le siège est situé, Avenue du Marché 
Gare, représenté par M. DOS SANTOS CALDERON demande l'autorisation d'occuper le 
domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, d'ouvrage France Télécom Unité d'lntervention Languedoc Roussillon-707, 
dont le siège est situé, Avenue du Marché Gare, représenté par M. DOS SANTOS 
CALDERON ci-après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine 
public routier communal sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité 
en vigueur d'une part et des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement 

Localisation : du 1368 au 1388 avenue du Pont Trinquat 

Linéaire : 32 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaqe des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urcience. 

Dans le cas ou une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200eme, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article II - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Publié le : 
Notifié le : 
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Direction du Génie Urbain I 
E Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Service Voirie I 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Arrêté no 1401 53 

du 584 au 585 Avenue du Maréchal Leclerc 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- - Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du mercredi 11 décembre 2013, par laquelle le maître 
d'ouvrage France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité 
d'lntervention Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 
9, représenté par MORENO Alexis, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'lntervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement linéaire. 

Localisation : du 584 au 585 Avenue du Maréchal Leclerc. 

Linéaire : 39 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urqence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200"~, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvraqes en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire, 

Article 10 - Rèqlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article II - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le lundi 13 janvier 2014 

%e le Maire et par délégation, 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 
Annuel120 14lVEOLIA Eau 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu I'arrêté permanent No 2010lNTlDGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7'5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien des réseaux d'adduction d'eau potable et 
des réseaux d'assainissement nécessitent des interventions sur le réseau routier communal 
par l'entreprise VEOLlA Eau; 

- CONSIDÉRANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes a grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 



Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit a raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention. 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées VI ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Article 6. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 



Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 

Article 9. 

Par dérogation à I'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7,5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à l'arrêté N03/2009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article 11. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

tpellier, le 13 janvier 2014. 

dame le Maire 

Hélène MANDROUX, 
Et par délégation 
L'Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : ,,( 5 1 b20/q Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T59 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Serge Lifar 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau télécom à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 24 janvier 2014 inclus, la Rue Serge Lifar est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FRANCE 
TELECOM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 jAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T61 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Henri IV 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
travaux d'élagage à la demande du Service Espace Vert de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, le Boulevard Henri IV est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
PHILIPFRERES. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 7 JAN. 2014 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T62 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la Vieille Poste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement à la 
demande de la DGU service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 ianvier 2014 et jusqu'au 29 ianvier 2014 inclus, la Rue de la Vieille Poste au 
niveau de la bretelle du rond-point Benjamin Franklin est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

La circulation des véhicules est interdite sur 50m. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 

-1% 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 JAN. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T63 1 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 

Rue du Professeur Blayac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tirage de cable à la 
demande du CG34/Num1herault ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 février 2014 et jusqu'au 03 mars 2014 inclus, Rue du Professeur Blayac, dans 
sa partie comprise entre l'Avenue de l'Europe et Rond-point René Char, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou KlO. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du CG34 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 JAN. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
.. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Léon Blum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
tirage de cables à la demande de France Télécom Orange; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la Rue Léon Blum entre le 
boulevard d'Antigone et la rue Samuel Champlain est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

r chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE 
TELECOM. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 janvier 2014 

Publié le : 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-- - .. 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T65 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Pertuisanes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vü le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
tirage de cables à la demande de France Télécom Orange ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la Rue des Pertuisanes est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPlE 
TELECOM.. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T66 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place de Strasbourg, 
Rue Henri René 

1 et Boulevard de Strasbourg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le 
remplacement de câble communications à la de mande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, ponctuellement le 
stationnement est interdit sur : 

le Boulevard de Strasbourg dans sa partie comprise entre la Place Carnot et la Place de 
Strasbourg ; 
la Rue Henri René dans sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Place 
Carnot. 

Le recquérant est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, chaque voie alternativement 
est interdite à la circulation générale sur : 

le Boulevard de Strasbourg dans sa partie comprise entre la Place Carnot et la Place de 
Strasbourg ; 
la Rue Henri René dans sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Place 
Carnot. 
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Article 3 : 
À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la vitesse maximale autorisée 
est fixée à 30 Km/h sur : 

le Boulevard de Strasbourg dans sa partie comprise entre la Place Carnot et la Place de 
Strasbourg ; . la Rue Henri René dans sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Place 
Carnot. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Spie. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 

Philippe THINES 

1 7 JAN. 2074 
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Direction du 
Génie Urbain 

w k E n t p e i i i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T67 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler bseptembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de rugby MHR contre BORDEAUX au STADE YVES DU 
MANOIR ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 25 janvier 2014, la circulation est interdite sur : 
O l'Avenue Maurice Planès ; 
O la Rue de Bugarel, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard Paul 

Valéry ; 
O la Rue de Font Couverte, dans sa partie comprise entre la Rue du Lavandin et le Boulevard 

Paul Valéry ; 

Ces dispositions sont applicables de 14h30 à 22h30. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 

O aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 
O aux riverains 



Article 2 : 

Le 25 janvier 2014, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue Maurice Planès ; 
la Rue Gustave Flaubert, dans sa partie comprise entre la Rue A.Jarry et la Rue 
U.Vergnes ; 

Ces dispositions sont applicables de 14h30 à 22h30. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 
aux riverains 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à 18h30. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

iP M o n t p e l l i e r  

R U I  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T68 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Paul Valéry 
Rue Bernard Blier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
linéaire, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mars 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Boulevard Paul Valéry, entre le no 
4058 et le no 4140, Rue Bernard Blier, entre le no 183 et le no 194, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou KlO. 

Article 2 : 

À compter du 17 mars 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Avenue de Toulouse, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et la Rue Raimon de Trencavel, la Rue 
Bernard Blier entre le n0183 et le n0194, vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 3 : 

À compter du 17 mars 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Boulevard Paul Valéry, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et la Rue Raimon de Trencavel, la Rue 
Bernard Blier entre le nO1 83 et le no 194, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet lé jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de L'entreprise 
ERDF. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 Janvier 2014 

Madame le Mai 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 JAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T69 1 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Place de la Comédie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de tirage de câbles à la 
demande de SPIE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Place de la Comédie, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de la société SPIE. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SPIE. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 janvier 2014 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, -- 
Philippe THINES 

Publié le : 1 7 JAN. 20W 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T70 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Mareschal 
et Rue Michelet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux sur le réseau E.U à la 
demande de VEOLIA EAU ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 24 ianvier 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Michelet partie comprise entre la rue des Etats du Languedoc et la rue du Jeu de Ballon dans sens 
Etats du Languedoc vers rue du Jeu de Ballon. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte 
la Rue du Bastion Ventadour 
le Boulevard d'Antigone 
le Boulevard de l'Aéroport International 
l'Avenue Jean Mermoz 

et se termine sur la Rue du Jeu de Ballon. 

Article 3 : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 24 ianvier 2014 inclus une interdiction de tourner 
à gauche est instaurée à son débouché sur la rue Michelet, 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 janvier 2014 

Madame le Maire 

e MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 

Philippe THINES 

1 7 JAN, 2014 



Vi l le  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T71 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint-Priest 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau GAZ à la demande de GRDF ATG Ingénierie. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la Rue Saint-Priest du n0990 
au no 1 1 10 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de EIA TP. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 janvier 2014 

Madame le Maire 

5 9  $7 Hélène MANDROUX 

philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  
- . ---  - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T73 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Baqué 
et Rue Pagès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement au 
réseau d'assainissement à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 24 ianvier 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Baqué. 

Article 2 : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 24 ianvier 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Pagès. 
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Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Louis Braille, emprunte : 
la Rue Haguenot 
la Rue de Metz 
la Rue du Faubourg Figuerolles 

et se termine sur la Rue Guillaume Pellicier. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 Janvier 2014 

élène MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

Page 2 sur 2 
26;A 



Direction du 
Génie Urbain 

Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-774 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements 
AEP et E.U, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 14 mars 2014 inclus, le Boulevard Paul Valéry, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et la Rue Raimon de Trencavel est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Villeneuve Angoulème, 
empunte : 

Avenue du Colonel Pavelet 
Rue Raimon de Trencavel 
Rue Charles Vanel 
Rue Jacques Bounin 
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Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise RDL. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 Janvier 2014 

Publié le : 

2 't \AN, 2014 
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Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 14021 3 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSI[ON DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

1 Rue Catalan 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à I'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 9 janvier 2014, par laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représenté 
par DOS SANTOS CALDERON Georges, demande I'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
I'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement linéaire. 

Localisation : 1 Rue Catalan. 

Linbaiire : 16 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

ArticBe 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Res~onsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - WecoBement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

e Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200"~, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article 'Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le mercredi 'l5 janvier 2014 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
L' Adjoint Délégué, 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T75 1 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 

et interdiction de stationner 
Avenue du Maréchal Leclerc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les ai-ticles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'ai-rêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que pour exécuter les travaux sur réseaux souterrains d'alimentation en 
électricité, notamment en traversée de chaussée, il est nécessaire de prendre des mesures 
particulières en matière de circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 .ianvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014, Avenue du Maréchal Leclerc, entre 
le no 584 et le no 585, la circulation des véhicules est alternée par feux ou par piquets K10. 

Article 2 : 

A compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014, Avenue du Maréchal Leclerc, le 
stationnement des véhicules est interdit sens pair à hauteur du No 584, sur l'ensemble du créneau de 
stationement situé en face du programme immobilier dit "la closerie de Saint Martin". 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
exécutant les travaux sous autorité d'ERDF 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 janvier 2014 

Madame le Maire 

1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

"I JAN. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E M o n t p e l l i e r  
- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T76 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Barcelone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'enfouissement du réseau d'énergie à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014 inclus, Rue de Barcelone, dans sa 
partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue du Pont de Lattes, l'arrêt et le stationnement 
sont interdits. 
Ponctuellement, la circulation générale sera déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Rue de Barcelone, dans sa 
partie comprise entre la Rue Marie Muller et la Rue du Pont de Lattes, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Kmlh. 



Article 3 : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Rue de Barcelone, dans sa 
partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue du Pont de Lattes, chaque demi-chaussée 
alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 4 : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, par intermittence selon 
l'avancement des opérations, la circulation est interdite Rue de Barcelone, dans sa partie comprise 
entre la Rue de Tarragone et la Rue du Pont de Lattes. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains les véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Barcelone, emprunte : 

la Rue de Tarragone 
l'Avenue du Pont Juvénal 

et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 5 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 

Article 6 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : i! S JAN. 2014 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T77 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un carnaval lumineux à la demande de la Maison pour tous Rosa Lee Parks. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 01 février 2014, l'Avenue de Fès, dans sa partie comprise entre l'Avenue Aglaé Adanson et la 
Rue François Henry d'Harcourt est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de17h00 à 22h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
par : 

O l'Avenue Aglaé Adanson 
O l'Avenue des Frères Buhler 
O la Rue François Henry d'Harcourt 

par: 
O l'Avenue des Frères Buhler 
O l'Avenue Aglaé Adanson 
O l'Avenue de Fès 



Article 2 : 

Le 01 février 2014, Avenue de Fès, dans sa partie comprise entre la Rue François Henry 
d'Harcourt et la Rue des Jardins Omeyades, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 22h00. 
en fonction de l'avancement du défilé. 

Article 3 : 

Le 01 février 2014, Rue des Jardins Omeyades, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Fès et 
l'Avenue Adolphe Alphand, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 22h00. 
en fonction de l'avancement du défilé. 

Article 4 : 

Le 01 février 2014, Avenue Adolphe Alphand, dans sa partie comprise entre la Rue des Jardins 
Omeyades et la Rue François Henry d'Harcourt, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 22h00. 
en fonction de l'avancement du défilé. 

Article 5 : 

Le 01 février 2014, Rue François Henry d'Harcourt, dans sa partie comprise entre l'Avenue des 
Frères Buhler et l'Avenue de Fès, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 22h00. 
en fonction de l'avancement du défilé. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Maison 
pour tous Rosa Lee Parks. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 9 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services.de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -. ..... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T78 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Parlier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de raccordement 
de fibre optique à la demande de ORANGE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 janvier 2014 et jusqu'au 30 janvier 2014 inclus, Rue Parlier, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Grand Saint Jean et la Rue Durand sur deux places de stationnement au 
droit du numéro 5 ,  le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGETREL 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 janvier 2014 

Publié le : 2 2 JAN. 2011 
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Vi l le  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-779 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la Cardonille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de entretien du 
Patrimoine Arboré à la demande de la DPB. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 21 janvier 2014 et jusqu'au 24 janvier 2014 inclus, la Rue de la Cardonille, dans 
sa partie comprise entre la Rue de Navacelles et l'Avenue des Moulins est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SUD ESPACE 
VERTS. 



Article 4 : 

Les dispositions défdes  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 janvier 2014 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 JAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- -  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T80 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue d'Alger 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de raccordement 
de fibre optique à la demande de ORANGE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 ianvier 2014 et jusqu'au 30 ianvier 2014 inclus, Rue d'Alger, dans sa partie 
comprise entre la Rue Durand et la Rue du Grand Saint Jean sur deux places de stationnement au 
droit du numéro 7, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGETREL. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Délégations de signature 
Département du Cabinet du Maire 

Abroge et remplace l'arrêté no 2013/2644/TlR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'article L 2122-19 du Code général des collectivités territoriales ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du Comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 
procédures ; 
- Vu la délibération no 201211 76 du 26 mars 201 2 donnant délégation à Mme le Maire modifiée ; 

'< 

Arrête : 

Article ler : 

Monsieur Christophe BOUTET, Directeur de cabinet, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le 
département placé sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 200 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 
15 000 € HT. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence et d'empêchement, la délégation qui lui est consentie sera exercée par Monsieur Yann 
LABAT, Chef de cabinet. 

Article 2 : 

Monsieur Yann LABAT, Chef de cabinet, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour le département 
du cabinet du Maire : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matières de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code 
des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature 
pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 15 000 € HT. 



- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 414 lb 1 q 
Madame le ha ire  

/o.iho/ll Publié le : 2 2  
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 613% 1 & 

Délégations de signature 
Direction Générale des Services 

Abroge et remplace l'arrêté no 201312784lTlR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-1 9 et L 2 122-30, 
L 2122-32, R 2122-10 ; 

- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement 

des procédures ; 
- Vu la délibération no 20121176 du 26 mars 2012 donnant délégation à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'avis Comité Technique Paritaire ; 

Arrête : 

Article le' : 

Dans le cadre de l'organisation générale des services de la Ville de Montpellier, la Direction Générale des 
Services est composée : 

- De la Direction Générale Déléguée en charge du Développement, comprenant les Départements 
Action Solidaire, Réussite Educative, Equipements et Services, Urbanisme et Aménagement, de la 
Direction de l'Action Territoriale, les Mission Tramway et Grands Equipements, 

- Du Département Modernisation, 
- Du Département Compétences et Organisation, 
- De la Direction du Secrétariat Général, 
- De la Direction de la Règlementation et de la Tranquillité Publique, 
- De la Direction des Relations internationales, 
- De la Direction du Protocole, 
- De la Direction de la Communication. 

Article 2 : 

Par dérogation aux délégations de fonctions consenties aux adjoints et aux conseillers municipaux, Monsieur 
Jules NYSSEN, Directeur Général des Services, reçoit, sous ma surveillance et ma responsabilité, pour 
l'ensemble des directions sous son autorité délégation de signature pour l'ensemble des courriers et 
documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations, décisions au sens de l'article L2122-22 
(CGCT) et arrêtés du Maire. 

Article 3 : 

En ce qui concerne les marchés à procédure adaptée passés (MAPA), à l'exception des MAPA de niveau 4 et 
des décisions du Maire, Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour : 



- la préparation, l'exécution et le règlement des marchés à procédure adaptée définis par l'article 28 
du Code des marches publics dès lors qu'une clause de négociation a été prévue dans le Règlement 
de consultation ; 

- la préparation, l'exécution et le règlement des marchés à procédure adaptée de niveau 1 (montant 
montant compris entre O et 15000 €), de niveau 2 (montant compris entre 15000 et 90 000 €) et de 
niveau 3 (montant compris entre 90 000 et 200 000 €) ; 

- l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 
15 000€ H.T. 

Article 4 : 

Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour tous les bons de commande et pour la 
certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement. 

Article 5 : 

Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour l'ensemble des décisions individuelles 
favorables ou défavorables prises en réponse à la demande d'un agent de la ville ou d'un usager. 

Article 6 : 

Monsieur Jules NYSSEN, reçoit délégation de signature pour la délivrance des expéditions du registre des 
délibérations et des arrêtés municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et documents 
présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans l'article L 2122-30 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Monsieur Jules NYSSEN, reçoit délégation de fonction pour la réception des déclarations de naissance, de 
décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de 
nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en 
marge de tous actes ou jugements sur les registres d'Etat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs 
aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

Article 8 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jules NYSSEN, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Directeur Général Délégué chargé du Développement : Monsieur 
Yannick TONDUT ou, à défaut, par l'un des directeurs généraux adjoints des services : Monsieur Laurent 
BOURLET, Monsieur Rémy AILLERET, Monsieur Jean-Paul DAYRE, Monsieur Alain PONS DE VINCENT, 
Mme Juliette KUPECEK. 

Article 9 : 

Dans le cadre de la Direction Générale des Services de la Ville de Montpellier, la Direction du Secrétariat 
général est composée : 

- du service du Courrier ; 
- du service de l'Assemblée. 

Article 9.1 : 

Monsieur Eric GUARDIOLA, Directeur du Secrétariat général, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 



- délégation à effet de signer tous les documents pris pow la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matières de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est 
inférieur à 15 000€ H.T. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation de signature de toutes les réponses aux demandes de communication de documents 

administratifs et pour toute correspondance avec la Commission d'Accés aux Documents 
Administratifs (CADA). 

- délégation de signature pour la délivrance des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés 
municipaux et délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces et documents 
présentés à cet effet. 

Article 9.2 : 

Madame Nathalie CONNAC, chef du service du Courrier, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Nathalie CONNAC, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 9.3 : 

Mademoiselle Clémentine PAPA, chef du service de l'Assemblée, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Mademoiselle Clémentine PAPA, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. Elle reçoit enfin délégation de signature pour le paraphe et la cotation, la 
délivrance des expéditions du registre municipaux et délégation pour la certification matérielle et conforme 
des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Mademoiselle Stéphanie THIARELLO, responsable adjointe du service de l'Assemblée, reçoit délégation de 
signature pour le paraphe et la cotation, la délivrance des expéditions des registres municipaux. 

Article 10 : 

Dans le cadre de la Direction Générale des Services de la Ville de Montpellier, la Direction de la 
Réglementation et de la Tranquillité Publique est composée : 

- du service de la Police Municipale ; 
- du service Centre Superviseur Urbain ; 
- du service Surveillance de la Voie publique et Environnement Urbain ; 
- du service Ressources Communes ; 
- du service Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 1 Office Local de la 

Tranquillité Publique. 



Article 10.1 : 

Monsieur Jean Pierre VIALAY, Directeur de la Réglementation et de la Tranquillité Publique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 

conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matières de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 

exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 
15 000€ H.T. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 

des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Article 10.2 : 

Monsieur Georges ELNECAVE, Chef du service Police Municipale, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Georges ELNECAVE, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 10.3 : 

Monsieur Marc VANNIER, Chef du service Centre Superviseur Urbain, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Marc VANNIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 10.4 : 

Madame Josiane SCORDO-POULIER, Chef du service Surveillance de la Voie publique et Environnement 
Urbain, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant 
des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Madame Josiane SCORDO POULIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 10.5 : 

Madame Catherine MARTY-ERWIN, Chef du service Ressources Communes, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Madame Catherine MARTY-ERWIN, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 10.6 : 

Monsieur Antonio PAIXAO DO SENHOR , Chef du service Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 1 Office Local de la Tranquillité Publique, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Antonio PAIXAO DO SENHOR reçoit délégation de signature pour la certification de 
la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 11 : 

Monsieur Luc PUISAIS-HEE, Directeur du Protocole, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la 
Direction du Protocole : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matières de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code 
des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature 
pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 15 000 £ HT. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 12 : 

Monsieur Benoit SABATHIER, Directeur de la communication, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matières de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code 
des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature 
pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 15 000 £ HT. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Monsieur Benoit SABATHIER, Directeur de la communication, reçoit délégation pour la certification 
matérielle et conforme des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Au sein de la Direction de la Comunication, Madame Anne-Marie MAS, Attachée principale territoriale, 
reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives 
produites à l'appui des mandats de paiement. 



Article 12.1 : 

Madame Anne-Isabelle SIX, chef du service Journaux Municipaux, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Anne-Isabelle SIX, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12.2 : 

Madame Sandrine LOCCI, chef du service Presse, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à 
effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion 
courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article 
L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Sandrine LOCCI, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12.3 : 

Madame Pascale THIBON, chef du service Communication interne, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Pascale THIBON, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12.4 : 

Madame Annie SEQUIER, chef du service Discours - Editos, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Annie SEQUIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12.5 : 

Monsieur Nicolas PUTEAUX, chef du service Manifestation 1 Edition, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Monsieur Nicolas PUTEAUX, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 



Article 12.6 : 

Monsieur Vincent BOBE, chef du service Multimédia, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Monsieur Vincent BOBE, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 13 : 

Madame Laëtitia MOREL, Directrice des relations internationales, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code 
des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature 
pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 15 000 £ HT. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence et d'empêchement, la délégation qui lui est consentie pour la signature de l'ensemble des 
réponses aux demandes des usagers, ainsi que pour les bons de commande et pour la certification de la 
conformité et l'exactitudedes pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, sera exercée 
par Madame Corinne CANAYER, Directrice adjointe des Relations Internationales. 

Article 14 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le ~ + / ~ q  14 
/ 

Publié le : &o/'/i~-@ 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 1 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2 122-1 9, L-2122-30,2122-32, 
R 2122-8 et R 2122-10. 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 
procédures ; 
- Vu la délibération no 201211 76 du 26 mars 2012 donnant délégation à Mme le Maire modifiée; 

Délégations de signature - Département de la Réussite 
Educative 

Arrêté no @\%% @ 

Arrête : 

Abroge et remplace l'arrêté no 2013/2999/T/R 

Article ler : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département de la Réussite 
Educative est composé de : 
- La Direction de 1'Education (DE), 
- La Direction Travaux et Maintenance Action Solidaire (DTMAS), 
- La Direction de l'Enfance (DE), 
- La Direction des Restaurants scolaires (DRS), 
- La Mission Projet Educatif. 

Article 1.1 : 
Monsieur Jean-Paul DAYRE, directeur général adjoint des services, responsable du département de la 
Réussite Educative, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le département placé sous son 
autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, exécution 
et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des 
marchés publics et dont le montant est inférieur à 200 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature pour 
l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 OOO€ H.T. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 1.1 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Paul DAYRE, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites par André JEAN, Directeur adjoint du Département de la Réussite Educative. 

Article 2 : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction de lYEducation est 
composée des services suivants: 



- Ressources et Prospective, 
- Action scolaire et Politique Educative. 

Article 2.1 : 

Monsieur André JEAN, Directeur adjoint du Département de la Réussite Educative, Directeur de lYEducation, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code 
des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature 
pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 000€ 
H.T. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2.2 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur André JEAN, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites par Madame Cristel ARROUET, Directrice adjointe de lYEducation. 

Article 2.3 : 
Monsieur Nicolas JEANJEAN, chef du service Ressources et Prospective, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Nicolas JEANJEAN reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 2.4 : 
Madame Karine BARBIER, chef du service Action scolaire et Politique Educative, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire, à compter du 20 
janvier 20 1 3. 
Par ailleurs, Madame Karine BARBIER reçoit, à compter de cette date, délégation de signature pour la 
certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement relevant du service placé sous son autorité. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Karine BARBIER, Monsieur Guillaume COMTE et 
Monsieur Alexandre MARTY, Attachés territoriaux, reçoivent délégation de signature pour la certification de 
la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service Action scolaire et Politique éducative. 

Article 3 : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction des Restaurants 
Scolaires est composée des services suivants: 

- Intendance et Maintenance 
- Qualité et Diététique 
- Unité centrale de Production. 



Article 3.1 : 

Monsieur Pierre ANGLES, Directeur des Restaurants scolaires, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Pierre ANGLES, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la direction 
placée sous son autorité. 

Article 3.2 : 
Monsieur Pierre VIAL, chef du service Intendance et Maintenance, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Pierre VIAL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 3.3 : 
Madame Aude DE MACEDO, chef du service Qualité et diététique, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Aude DE MACEDO reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 4 : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction de l'Enfance est 
composée des services suivants: 

- Gestion des Ressources Humaines 
- Accueil de l'Enfant et de sa Famille 
- Gestion admininistrative et Financière 

Article 4.1 : 

Madame Catherine GILLES, Directrice de l'Enfance, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation 
à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion courante, la 
préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 
du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Catherine GILLES, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la direction 
placée sous son autorité. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Catherine GILLES, Mesdames Simone SCIALO et Françoise 
ROUSSEL, Coordinatrices de crèche, reçoivent délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la direction de 
l'Enfance. 

Enfin en cas d'absence ou d'empêchement de Catherine GILLES, Monsieur Christian MILESI, Attaché 
territorial, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la direction de l'Enfance. 



Article 4.2 : 
Madame Annette CAPPEN, chef du service Gestion des Ressources Humaines, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Annette CAPPEN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 4.3 : 
Madame Catherine GILLES, chef du service Accueil de l'Enfant et de sa Famille, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Catherine GILLES reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 4.4 : 
Monsieur Christian MILESI, chef du service Gestion admininistrative et Financière, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Christian MILES1 reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 5 : 
Monsieur Henri QUATREFAGES, Directeur de la mission Projet Educatif, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens 
de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Henri QUATREFAGES, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la 
direction placée sous son autorité. 

Article 6 : 

Dans le cadre de la Direction générale des services de la Ville de Montpellier, la Direction Construction et 
Maintenance Action Solidaire est composée des services suivants : 
- Service Maintenance 
- Service Sécurité et Aménagement des Equipements 
- Service Ateliers 
- Service Administration et Comptabilité. 

Article 6.1 : 
Madame Hélène PARTIMBENE, Directrice de la Construction et Maintenance Action solidaire, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, pour la mission placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, exécution 
et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des 



marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature pour 
l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 000€ H.T. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Enfin en cas d'absence ou d'empêchement de Madame PARTIMBENE, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites par Monsieur Dominique DELAHAYE, Directeur adjoint de la 
Construction et Maintenance Action solidaire. 

Article 6.2: 
Monsieur Olivier PIACENTINI, chef du service Sécurité et Aménagement des Equipements, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris pour la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Olivier PIACENTINI reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 6.3: 
Monsieur Dominique DELAHAYE, chef du service Maintenance, Directeur adjoint de la Construction et 
Maintenance Action solidaire reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous 
les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion courante, la préparation et 
l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et 
des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Dominique DELAHAYE reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 6.4 : 
Monsieur René MATEO, chef du service Ateliers, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à 
effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion courante, la 
préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 
du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur René MATEO reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 6.5: 
.4 Madame Francine CHAPELAIN, chef du service Administration et Comptabilité, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris pour la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Francine CHAPELAIN reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 7 : 
Le présent arrêté abroge les précédents arrêtés de délégation de signature pris pour les différents agents cités. 

Article 8 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T8 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boyer, 
Rue Alexis Alquié, 

Rue du Pavillon 
et Rue Frédéric Peyson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
sondages préliminaires à la demande des Services Techniques de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 février 2014 et jusqu'au 07 février 2014 inclus, la Rue Alexis Alquié, dans sa 
partie comprise entre la Rue Boyer et la Rue Frédéric Peyson est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains les véhicules de secours et 
de service public. 

La déviation suivante est mise en place : 
" phase 1 " par : 

O la Rue Boyer 
O la Rue Frédéric Bazille 
O la Rue Frédéric Peyson 



Article 2 : 

À compter du 05 février 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, la Rue Pavillon et la Rue 
Boyer, dans sa partie comprise entre la Rue Alexis Alquié et la Place de Strasbourg sont 
soumisent aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains les véhicules de secours et 
de service public. 

La déviation suivante est mise en place : 
" phase II " par : 

O la Rue Alexis Alquié 
O la Rue Frédéric Peyson 
o le Boulevard Rabelais 
o la Rue Adolphe Mion 
O la Rue Louis Figuier 
O le Boulevard de Strasbourg 

Article 3 : 

À compter du 03 février 2014 au 07 février 2014 Rue Frédéric Peyson, dans sa partie comprise 
entre la Place de Strasbourg et la Rue Alexis Alquié : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. ; 
chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. . 

Article 4 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 janvier 2014 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
"- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T82 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction d'arrêt 
Rue des Deux Ponts 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de Mme Champion ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 février 2014, Rue des Deux Ponts , sur les emplacements nécessaires à l'avancement du 
chantier au droit du N019, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 

Le demandeur est chargé de maintenir le cheminement piéton et de matérialiser chaque 
emplacement réservé par la mise en place de barriéres temporaires 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
OMC DEMENAGEMENTS 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

7 1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
2 2 JAN, 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
. . . . .. . . . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T83 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de l'université 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de modification du 
carrefour Rue de l'Université1 Boulevard Louis Blanc à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus,il est institué un signal "STOP" au 
débouché de la Rue de l'université sur le Boulevard Louis Blanc. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Mairie de 
Montpellier 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Fait à Montpellier, le 17 janvier 2014 

;me le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E M o n t p e l l i e r  
-- .. . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T84 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard Louis Blanc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de modification du 
carrefour Boulevard Louis BlancIRue de l'université à la demande de la Mairie de Montpellier. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2014 et jusqu'au 30 mars 2014 inclus,il est institué un signalUSTOP" au 
débouché du Boulevard Louis Blanc sur la Rue de l'université. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Mairie de 
Montpellier. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 ]ANe 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

rn p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T85 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Cambridge 
et Allée Pierre Carabasse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'espaces vertsà la 
demande de laDPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 ianvier 2014 et jusqu'au 24 janvier 2014 inclus, la Rue de Cambridge est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

À compter du 21 ianvier 2014 et jusqu'au 24 ianvier 2014 inclus, Allée Pierre Carabasse, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la-mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 janvier 2014 

2 1 jbv, 2114 

Publié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

A d t é  no 140243 

Montpellier 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

327 Rue du Moulin de Sémalen 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à I'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 16 janvier 2014, par laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représenté 
par DOS SANTOS CALDERON Georges, demande l'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement linéaire. 

Localisation : 327 Rue du Moulin de Sémalen. 

Linéaire : 65 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvracies 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partacie des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urcience. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200emel 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des liticies. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article II - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

endredi 17 janvier 2014 

Maire et par délégation, 
L' Adjoint Délégué, 

Philippe THINES 

Publié le : 
Notifié le : 

2 3 JAN. 2014 



Ville de 1 
Montpellier 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Aménagement de l'avenue du Pont Trinquat 
Consignation d'une indemnité d'expropriation 

parcelle cadastrée DS 697 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-22, 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 avril 2008 portant délégations au Maire, 

- Vu l'arrêté de délégation en date du 26 août 2013 du Maire à Monsieur Michaël DELAFOSSE, adjoint 
délégué à l'urbanisme, 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 28 mars 201 1 autorisant l'acquisition par la Ville à l'amiable 
ou par voie d'expropriation des immeubles nécessaires à la réalisation des travaux d'aménagement de 
l'avenue du Pont Trinquat dans sa partie comprise entre la rue des Acconiers et le chemin de Moularès, 

- Vu l'arrêté préfectoral no 2012-1-1597 en date du 18 juillet 2012 déclarant d'utilité publique ladite 
opération et déclarant cessibles les immeubles nécessaires à sa réalisation, 

- Vu le courrier an date du 15 octobre 2012 de la Ville notifiant l'offre de prix d'un montant de 11 290 € 
adressé à ((propriétaire inconnu )) et affiché sur le panneau d'affichage officiel de la mairie du 15 
octobre au 15 novembre 2012, 

- Vu le jugement en date du 11 décembre 2013 rendu par Madame le juge de l'expropriation, 

- Considérant d'une part que Monsieur René NOUVELLES, inscrit au cadastre comme propriétaire de la 
parcelle cadastrée DS 697 sur la commune de Montpellier, est décédé le 28 février 2003 et que d'autre 
part son ayant-droit, Monsieur Jacques NOUVELLES, ne peut produire de titre de propriété sur cette 
parcelle, 

- Considérant le jugement en date du 11 décembre 2013 précité fixant à 11 290 € le montant de 
l'indemnité due par la Ville ((pour le compte de qui il appartiendra )) pour l'expropriation de la parcelle 
DS 697, 

- Considérant que cette situation constitue un obstacle au paiement conformément à l'article R.13-65 du 
code de l'expropriation, 

Arrête : 

Article le' : 

A la diligence de Monsieur le Trésorier principal municipal, la somme de 11 290 € (onze mille deux cent 
quatre vingt dix euros) sera consignée à la Caisse des Dépôts et Consignations. Cette indemnité globale se 
décompose ainsi : 



- indemnité principale : 9 600 £ 
- indemnité de remploi : 1 690 £. 

Cette somme sera prélevée sur le budget 2014 de la Ville : ligne 2291 1 / chapitre 91 1 / nature 275. 

Article 2 : 

Cette somme pourra être déconsignée si une personne fait valoir ses droits sur la parcelle cadastrée DS 697, 
conformément à l'article R. 13-65 du code de l'expropriation. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur général des services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Montpellier, le Q /OJ I LC 
Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

publié le : 22 10 \wi (f. 
Notifié le : 

Michaël DELAFOSSE 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 1410 148lTlR 

Madame Eva BECCARIA, Adjointe au Maire 
Déléguée a la présidence de la Commission d'Appel 

l d'Offres du 28 janvier 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L 2122-1 8 ; 
- Vu l'article 22 du Code des Marchés Publics ; 

Arrête : 

Article ler : 

Madame Eva BECCARIA, Adjointe au Maire, reçoit délégation pour représenter Madame le Maire à la 
Présidence de la Commission d'Appel d'offres, en l'absence de Monsieur Serge FLEURENCE, Premier 
Adjoint au Maire, le 28 janvier 20 14. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellie y le /A (1 

Publié le : 21/0 4/ 
Notifié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T86 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Professeur Louis Ravaz 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 février 2014 et jusqu'au 07 février 2014 inclus, l'Avenue du Professeur Louis 
Ravaz, dans sa partie comprise entre la Rue Sainte Geneviève et la Rue de Casseyrols est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ERDF. 

Page 1 sur 2 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

- Philippe THJNES 

Publié le : 2 4 JAN. 2814 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E!! pei l ie r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T87 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Denise 
et Rue Maury 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'élagage à la 
demande de l'entreprise MAJURO ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 ianvier 2014 et jusqu'au 30 ianvier 2014 inclus, Rue Maury au droit du n016 
sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 29 ianvier 2014 et jusqu'au 30 ianvier 2014 inclus, Rue Denise au droit du n02 sur 
2 places , le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'éntreprise 
MAJURO. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T88 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place du Père Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une manifestation sportive à 
la demande de I'UNSS ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 janvier 2014, Place du Père Louis, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules participant à la manifestation de 
l'UNS S. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1'UNSS. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 2 3 JAN. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T89 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - Nice ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 18 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Samedi 25/01/2014 MHSC - Nice 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h00 

Article 2 : 

Le 25 ianvier 2014, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Louisville 
et l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 



macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 3 : 

Le 25 ianvier 2014, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 25 janvier 2014, Avenue de Heidelberg au droit du n0315, sur le parking de la piscine, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables les jours de match. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 25 ianvier 2014, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et 
l'Avenue de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le 25 ianvier 2014, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 7 : 

Le 25 ianvier 2014, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue 
du Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 



après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 

Article 8 : 

Le 25 ianvier 2014, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures. 

Article 9 : 

Le 25 ianvier 2014, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le 25 ianvier 2014, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue 
de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 25 janvier 2014, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 



Article 14 : 

Le 25 janvier 2014, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 

Article 15 : 

Le 25 ianvier 2014, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue 
d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 18 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

e le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

-:tntpeiiier 

llrll 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T90 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - Evian T-G ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 18 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Samedi 08/02/2014 MHSC - Evian T-G 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h00 

Article 2 : 

Le 08 février 2014, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Louisville 
et l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 



macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Le O8 février 2014, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 08 février 2014, Avenue de Heidelberg au droit du n0315, sur le parking de la piscine, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables les jours de match. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le O8 février 2014, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et 
l'Avenue de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le O8 février 2014, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Le 08 février 2014, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue 
du Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 



après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 

Article 8 : 

Le 08 février 2014, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le O8 février 2014, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le O8 février 2014, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue 
de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 08 février 2014, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 



Article 14 : 

Le 08 février 2014, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 

Article 15 : 

Le 08 février 2014, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue 
d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 18 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

2 4 IAN, 2014 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 1 

w R u  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T91 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de voirie à la demande du service Voirie de la Ville de Montpellier. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, le Boulevard Paul Valéry, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et la Rue Ferdinand Barre est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Villeneuve-Angoulème, 
emprunte : 

l'Avenue du Colonel Pavelet 
la Rue Gaston Bachelard 
la Rue Ferdinand Barre 
le Boulevard Paul Valéry 

et se termine sur la Rue de la Marquerose. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SPIE 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

délégation 
Adjoint au Maire, 

Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T92 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Centrayrargues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
mise à la côte d'un ouvrage à la demande de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 janvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014 inclus, la Rue de Centrayrargues au no 
836 sur 20 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
O Le stationnement est interdit ; 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de EHTP. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 JAN, 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
.. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T93 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Colin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
dépose de poste de transformation à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 07 février 2014 et jusqu'au 12 février 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Colin, dans sa partie comprise entre la Rue Charles Didion et le Boulevard Vieussens. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, d'entretien et de 
service public. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires et de maintenir le cheminement piéton 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Charles Didion, emprunte : 

la Rue Boyer 
la Rue Alexis Alquié 
la Rue Frédéric Peyson 

et se termine sur le Boulevard Vieussens. 

Article 2 : 
À compter du 07 février 2014 et jusqu'au 12 février 2014 inclus, Rue Colin, sur les 
emplacements nécessaires aux emprises de travaux, dans sa partie comprise entre la Rue Charles 
Didion et le Boulevard Vieussens, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T94 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boyer 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
sondages préliminaires à la demande des Services Techniques de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 12 février 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, Rue Boyer, dans sa partie 
comprise entre la Rue Alexis Alquié et la Place de Strasbourg, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
À compter du 12 février 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Boyer, dans sa partie comprise entre la Rue Charles Didion et la Rue du Pavillon. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains les véhicules de secours et de 
service public. 
La déviation " phase III " est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Charles Didion, 
emprunte : 

la Rue Colin 
le Boulevard Vieussens 
le Boulevard Rabelais 
la Rue Adolphe Mion 
la Rue Louis Figuier 

et se termine sur le Boulevard de Strasbourg. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2014 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 3 JAN. 2014 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 1 

Montpellier 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 
Annuel120 14lIPERION 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 : 

- Vu I'arrêté permanent No 2010lNTlDGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7'5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- Vu la demande du Centre Superviseur Urbain de la Ville de Montpellier en date du 20 
janvier 2014 ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien du réseau de vidéosurveillance communal 
nécessite des interventions sur le réseau routier communal par l'entreprise IPERION; 

- CONSIDÉRANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à I'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 



ARRETE 

Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention. 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie (( signalisation de 
prescription )) et livre 1, huitième partie (( signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées VI ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Article 6. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Article 7. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 



Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 

Article 9. 

Par dérogation à l'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7,5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à l'arrêté NO312009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article 11. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2014. 

Pour Madame le Maire 

Publié le : 1.3 
Notifié le : 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 
Annuel120 14lSOGETREL 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu I'arrêté permanent No 2010/NT/DGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7,5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- Vu la demande du Centre Superviseur Urbain de la Ville de Montpellier en date du 20 
janvier 2014 ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien du réseau de vidéosurveillance communal 
nécessite des interventions sur le réseau routier communal par l'entreprise SOGETREL; 

- CONSIDÉRANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 



ARRETE 

Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention. 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V I ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Article 6. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Article 7. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 



Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 

Par dérogation à I'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7'5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à I'arrêté N03/2009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article 11. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2014. 

Pour Madame le Maire 

Publié le : 2% 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T95 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Roitelets 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau eaux usées à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 février 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, la Rue des Roitelets est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Charles Warnery, 
emprunte : 

l'Avenue de Saint Maur 
et se termine sur la Rue des Roitelets. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SCAM TP 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

2 

Iène MANDROUX 

1 janvier 2014 



' Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. . .- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T96 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Impasse des Colibris 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur le réseau eaux 
usées à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 février 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, Impasse des Colibris, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SCAM TP 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e i i i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2014-T97 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Figairasse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté 
en raison de travaux de réfection de trottoir ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 janvier 2014 et jusqu'au 04 février 2014 inclus, la Rue de la 
Figairasse, dans sa partie comprise entre la Rue du Professeur Tédenat et la Rue du 
Plateau des Violettes est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 



de la signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
EUROVIA 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 Janvier 
2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

pel l ie r  w de 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T98 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Casseyrols 
et Rue des Grèzes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison de travaux à la demande du 
Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 janvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
de Casseyrols. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue du Père Soulas, emprunte : 
la Rue des Eucalyptus 
la Rue des Papyrus 

et se termine sur la Rue du Fesquet. 

Article 2 : 

À compter du 27 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
des Grèzes. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Grèzes, emprunte : 
la Rue de Celleneuve à Saint Hilaire 

et se termine sur la Rue du Pont de Lavérune. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T99 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Marquerose 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de voirie à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 ianvier 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, la Rue de la Marquerose, dans sa 
partie comprise entre l'Impasse du Jasset et la Rue Ferdinand Barre est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutés les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl00 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Marquerose 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de voirie à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 janvier 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, la Rue de la Marquerose, dans sa 
partie comprise entre l'Impasse du Jasset et la Rue Ferdinand Barre est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SPIE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl01 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de mise en place d'un 
passage piéton pour la réalisation des quais SNCF de la gare St Roch à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 ianvier 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, Rue du Grand Saint Jean dans 
les deux sens, dans sa partie comprise entre la Place de Strasbourg et la Rue Levat, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

À compter du 27 ianvier 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, Rue du Grand Saint Jean dans 
les deux sens, dans sa partie comprise entre la Rue Levat et la Place de Strasbourg, chaque demi- 
chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 22h30 à 6h00. 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
F.FONDEVILLE 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl02 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie à la demande du service Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 ianvier 2014 et jusqu'au 07 février 2014 inclus, l'Avenue de Toulouse, dans sa 
partie comprise entre l'Impasse de la Croix d'Argent et la Rue Jacques Bounin est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite, dans le sens de l'Impasse de la Croix d'Argent vers la Rue Jacques 
Bounin, est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl03 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Palavas 
et Rue Jean Vachet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
créations d'entrées charretières à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 ianvier 2014 et jusqu'au 06 février 2014 inclus, l'Avenue de Palavas au n0123 
sur 20 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Article 2 : 

À compter du 29 ianvier 2014 et jusqu'au 06 février 2014 inclus, Rue Jean Vachet, dans sa partie 
comprise entre la Rue des Catalpas et la Rue du Grau au droit de la "Maison du Vivre ensembre" 
sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance ét dépose de cette signalisation est à la charge de MALET. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THJNES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

6 M o n t p e l l i e r  
. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl 04 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7 3  tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
construction à la demande de ONBATI ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 février 2014 et jusqu'au 06 février 2015 inclus, Avenue du Pont Juvénal côté 
impair , l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le demandeur est chargé de maintenir le cheminement piéton et de matérialiser chaque 
emplacement réservé pour les besoins du chantier par la mise en place de barriéres temporaires 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 05 février 2014 et jusqu'au 06 février 2015 inclus, l'Avenue du Pont Juvénal, dans 
sa partie comprise entre la Place Faulquier et la Rue Poséidon est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de I'entreprise 
ARCOMET 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

E!- 

Arrêté no 20 14-Tl 06 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Pont de Castelnau 
et Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T37 du 15 janvier 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux ne sont pas terminés. 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 22 janvier 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T37 
du 15 janvier 2014 sont prorogées jusqu'au 24 ianvier 2014 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
philGpe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl 07 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Antoine-Laurent Jussieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau AEP à la 
demande de VEOLIA. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 23 janvier 2014 et jusqu'au 04 février 2014 inclus, la Rue Antoine-Laurent Jussieu 
au niveau du carrefour avec Allée Françoic Dellesert est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TTPR. 



Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 JAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 1 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no '2û14-Tl08 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tirage de câbles à 
la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la circulation est interdite 
Avenue de Lodève depuis la Rue du Professeur Forgue vers et jusqu'à l'Avenue Masséna. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

- 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Lodève, emprunte : 

la Rue du Professeur Forgue 
l'Avenue de la Liberté 

et se termine sur l'Avenue Masséna. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCOPELEC. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2014 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 
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l Ville de I 
Montpellier 

Secrétariat général 1 
Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E le nouvel arrêté municipal no 2013/3372lTlR relatif aux 

délégations de signature du Département du Cabinet du Maire, est affiché en 

Mairie durant un mois à compter du 22 janvier 2014 sur les panneaux officiels 

prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 22/01/2014 

Assemblée 



Ville de I 

E Montpellier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E le nouvel arrêté municipal no 2013/3373PTIR relatif aux 

délégations de signature de la Direction Générale des Services, est affiché en 

Mairie durant un mois à compter du 22 janvier 2014 sur les panneaux officiels 

prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 22/01/2014 

me le Maire, 
sable du service Assemblée 

Clémen PAPA 



Ville de 1 

II Montpellier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E le nouvel arrêté municipal no 2013/3374/T/R relatif aux 

délégations de signature du Département de la Réussite Educative, est affiché 

en Mairie durant un mois à compter du 22 janvier 2013 sur les panneaux officiels 

prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 22/01/2014 

Pour Mqdame le Maire, 
La r ice Assemblée 

Cléme ne PAPA 7 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl09 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pirée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
replantation à la demande de DPB service Jardin Espaces Naturels ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 janvier 2014 et jusqu'au 05 février 2014 inclus, Avenue du Pirée entre le pont 
de Chauliac et le pont Juvénal, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 29 janvier 2014 et jusqu'au 05 février 2014 inclus, Avenue du Pirée entre le pont 
de Chauliac et le pont Juvénal sur une distance de 301-111, la circulation des véhicules est alternée 
par feux ou K10. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Sud Espace 
Verts. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 janvier 2014 

- Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 ]AN. 2014 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl10 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue de Bari, 
Rue de Bologne, 
Rue de Lausanne 
et Rue d'Oxford 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
carnaval de l'ecole Leopold Sédar Senghor ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 25 mars 2014, la circulation est interdite sur : 
la Rue d'Oxford dans sa partie comprise entre la Rue de Lausanne et la Rue de Bologne ; 
la Rue de Bologne dans sa partie comprise entre la Rue d'Oxford et la Rue de Bari ; 
la Rue de Bari dans sa partie comprise entre la Rue de Bologne et la Rue de Lausanne ; 
la Rue de Lausanne dans sa partie comprise entre la Rue de Bari et la Rue d'Oxford. 

Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 15h30. 
La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du carnaval. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la direction du 
protocole 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 janvier 2014 

MANDROUX 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Vi l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-.--p.. . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Claret 
Arrêté no 2014-Tl 1 1 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T4532 du 18 décembre 2013 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 ianvier 2014 les dispositions de l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T4532 du 18 décembre 2013 
sont prorogées jusqu'au 07 février 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 1AN. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Louisville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
grutage en t0iture.à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 ianvier 2014, l'Avenue de Louisville, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Heidelberg 
et la Rue de Leyde est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Mediaco Montpellier 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 janvier 2014 

Publié le : 

hame  le Maire 

ne MANDROUX 
Rt nar rlelé~atinn 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl 13 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Onyx 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
les réseaux télécom à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 janvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014 inclus, la Rue de l'Onyx est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

O le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FRANCE 
TELECOM. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

- 2 t n t p e i i i e r  

111'1 

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P5 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Mas Saint Pierre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2013/NT/R/DGU-P228 du 28 novembre 2013, réglementant la 
circulation et le stationnement des véhicules dans la Rue du Mas Saint Pierre ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur : 
la Rue du Mas Saint Pierre : 

O depuis l'Avenue du Marché Gare vers et jusqu'au n0614 (inclus) ; 
O autour de l'ilot situé aux intersections avec la Rue de Montels-Eglise dans le sens du 

n034 vers la Rue Simone Signoret ; 
O depuis la Rue Montels Saint Pierre vers et jusqu'au no 75 1. 

La contre-allée de la Rue du Mas Saint Pierre située entre les n034 et 70 depuis le no 58 
vers et jusqu'au no 70. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue du Mas Saint Pierre depuis la Rue de l'Industrie vers et 
jusqu'au no 614 et depuis la Rue du Mas Saint Pierre vers et jusqu'au no 651. 
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Article 3 : 

À l'intersection, de la Rue du Mas Saint Pierre (voie de tourne-à-gauche) et de la Rue de Montels- 
Eglise, les conducteurs circulant sur la Rue du Mas Saint Pierre (voie de tourne-à-gauche) sont 
tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux 
autres véhicules. 

Article 4 : 

À l'intersection, de la Rue du Mas Saint Pierre (intersection située du côté de l'Allée André 
Pilleboue) et de la Rue Montels Saint Pierre, les conducteurs circulant sur la Rue du Mas Saint 
Pierre (intersection située du côté de l'Allée André Pilleboue) sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

À l'intersection, de la Rue du Mas Saint Pierre (voie de tourne-à-droite) et de la Rue de Montels- 
Eglise, les conducteurs circulant sur la Rue du Mas Saint Pierre (voie de tourne-à-droite) sont 
tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

À l'intersection, de la Rue du Mas Saint Pierre dans le sens du n034 vers la Rue Simone Signoret 
et de la Rue du Mas Saint Pierre dans le sens de la Rue de l'Industrie vers la Rue de Montels- 
Eglise, les conducteurs circulant sur la Rue du Mas Saint Pierre dans le sens de la Rue de 
l'Industrie vers la Rue de Montels-Eglise sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 7 : 

À l'intersection, de la Rue du Mas de Portaly, de la contre-allée de la Rue du Mas Saint Pierre 
située entre les n034 et 70 (face au n070) et de la Rue du Mas Saint Pierre, les conducteurs 
circulant sur la contre-allée de la Rue du Mas Saint Pierre située entre les n034 et 70 (face au no 
70) sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 8 : 

À l'intersection, de la Rue du Mas Saint Pierre, de la Rue du Mas Saint Pierre dans le sens de la 
Rue de Montels-Eglise vers la Rue de l'Industrie et de la Rue de l'Industrie dans le sens de la Rue 
du Marché Gare vers la Rue de Montels-Eglise, les conducteurs circulant sur la Rue du Mas Saint 
Pierre sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : 

À l'intersection, de la Rue Nelson Mandela et de la Rue du Mas Saint Pierre, les conducteurs 
circulant sur la Rue du Mas Saint Pierre sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 10 : 

À l'intersection, de la Rue de l'Industrie dans le sens de la Rue du Marché Gare vers la Rue 
Nelson Mandela et de la Rue du Mas Saint Pierre, les conducteurs circulant sur la Rue du Mas 
Saint Pierre sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 11 : 

À l'intersection, de la Rue du Mas Saint Pierre et de la contre-allée de la Rue du Mas Saint Pierre 
située entre les n034 et 70 (face au n058), les conducteurs circulant sur la contre-allée de la Rue 
du Mas Saint Pierre située entre les n034 et 70 (face au n058) sont tenus de céder le passage aux 
autres véhicules. 

Article 12 : 

Une obligation de tourner à droite vers la Rue Simone Signoret est instaurée pour les véhicules 
circulant Rue du Mas Saint Pierre dans le sens de la Rue de l'Industrie vers la Rue de Montels- 
Eglise. 

Article 13 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant sur la contre-allée de 
la Rue du Mas Saint Pierre située entre les n034 et 70 vers la Rue du Mas Saint Pierre. 

Article 14 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue du Mas Saint 
Pierre : 

côté impair dans sa partie comprise entre le no 859 et la Place Yitzhak Rabin ; 
des deux côtés, dans sa partie comprise entre la Rue Georges Auric et la Rue de l'Industrie 
et dans sa partie comprise entre la Rue de l'Industrie et la Rue du Mas de Portaly ; 
côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue Georges Auric et le no 614 et face au n0751 
sur 5 places. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 15 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Rue du Mas Saint Pierre côté 
impair au no 161 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 198 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/R/DGU-P228 du 28 novembre 2013 susvisé est 
abrogé. 

Article 18 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 janvier 2014 

Publié le : 8 3 FEV. 2814 
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